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Établissement public national placé 
sous la tutelle du ministère en charge  
du Développement Durable, l’Onema  
accompagne la mise en œuvre de la  
politique de l’eau en s’appuyant sur son  
expertise technique et scientifique ainsi  
que sur sa connaissance des milieux  
aquatiques et des acteurs de l’eau.
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Le CONTaCT ONema Près De CHez VOus



Milieu naturel et mode de vie

 C’est permettre :  
•  la libre circulation des organismes vivants  

(poissons…) et leur accès aux zones de  
reproduction, de  croissance, d’alimentation ou 
d’abri ;

•  le transport naturel des sédiments de l’amont à 
l’aval d’un cours d’eau ;

•  le bon fonctionnement des lieux de reproduction, 
d’alimentation, de repos, souvent situés au sein 
des végétaux aquatiques ou sous les blocs de 
pierre au fond des cours d’eau.

 Les agents de l’Onema vont sur les ouvrages  
(barrages, seuils, écluses) et effectuent des 
contrôles pour vérifier : 
•  si les passes à poissons ou tout autre dispositif 

pour franchir l’ouvrage fonctionnent ;
•  si un débit d’eau minimal pour la vie des  

poissons est garanti à l’aval de l’ouvrage.
Ils sensibilisent les maîtres d’ouvrage et appor-
tent un appui technique en coopération avec les  
partenaires.
Dans le cadre du plan pour la restauration de 
la continuité écologique lancé par le ministère 
du Développement Durable en janvier 2010, 
les agents de l’Onema et leurs partenaires  
participent à l’élaboration d’un programme  
pluriannuel d’intervention sur les obstacles les 
plus perturbants pour les migrations piscicoles.
ensemble, ils réfléchissent sur l’effacement des 
ouvrages permettant de rétablir la continuité totale 
des espèces et des sédiments.

Le rôle de l’Onema ?

Fleuves, rivières, ruisseaux, torrents, rus… 
les cours d’eau sont des milieux vivants 
dans lesquels des espèces aquatiques  
(poissons, insectes et crustacés...) se  
déplacent pour se reproduire, se nourrir,  
se reposer ou encore se protéger. 

Depuis leur source, les cours d’eau trans-
portent aussi des sédiments (roches, 

graviers, cailloux, sables...) qui 
transforment leurs lits, créent 

des méandres et constituent  
des habitats, c’est-à-dire 
des lieux de vie.

Dès l’antiquité, les hommes ont construit des 
ouvrages sur les cours d’eau (barrages, moulins, 
écluses, seuils...) pour produire de l’énergie, rendre 
possible la navigation, transporter de l’eau pour la 
consommer ou pour irriguer. 

aujourd’hui, il existe plus de 60 000 obstacles  
sur les cours d’eau en France. La moitié n’a plus 
d’usage. Ils rendent difficile l’accomplissement  
du cycle de vie des poissons et ne permettent plus 
le transport de sédiments de l’amont à l’aval.

Pour retrouver des cours d’eau en bon état avec 
des habitats riches et variés, il faut rétablir la  
continuité écologique.

La continuité écologique, c’est quoi ?

H
en

ri 
C

ar
m

ie
r 

- 
O

ne
m

a

G
ui

lla
um

e 
C

ze
rw

 -
 O

ne
m

a




